
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille vingt, le vingt-quatre février à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Maire, en suite de la 

convocation faite le 18 février 2020. 

 

Présents :  
- Mme ROBERT-DEHAULT, Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL,              

M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, Adjoints au Maire 

- M. CORNUT-GENTILLE, Mme GARCIA, M. GARNIER J., Mme BETTING, M. OUALI, 

Mme COLLET, Mme GUINOISEAU, Mme de CHANLAIRE, Mme PEYRONNEAU, 

Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, M. CORDEBARD, M. BOUZON,    

M. AMELON, Mme ROBIN, Mme SAMOUR, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

M. FEUILLET, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. CHARPENTIER, M. BONNEMAINS, 

M. GARNIER P., M. EREN, M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration : 

M. FEUILLET à M. LESAGE 

Mme DORKEL à M. OUALI 

M. CHARPENTIER à M. GARNIER J. 

M. BONNEMAINS à M. CORDEBARD 

M. EREN à Mme KREBS 

Mme ANGOT à Mme COLLET 

Mme VARNIER à Mme PEYRONNEAU 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 

 

N° 35-02-2020 

 

 

OFFICE NATIONAL DES FORETS – PLAN D’AMENAGEMENT FORESTIER - 

MODIFICATIF 

 

Rapporteur : Mme Virginia CLAUSSE 

  



 

 

 

 Par délibération n° 116-12-2019 du 12 décembre 2019, le Conseil Municipal 

a approuvé un plan d’aménagement forestier et décidé de l’application ou de la distraction du 

régime forestier à certaines parcelles appartenant à la Ville de Saint-Dizier. 

 

Suite à une erreur de surface, il est proposé au Conseil Municipal de retirer 

cette délibération et de décider la distraction ou l’application du régime forestier aux parcelles 

ci-dessous. 

 

 La distraction du régime forestier s’appliquera pour les parcelles suivantes, 

soit pour perte de la vocation forestière, soit disparues des états cadastraux, soit à contenance 

modifiée : 

 

TERRITOIRE COMMUNAL DE SAINT-DIZIER 

Section Numéro Parcelle Lieu-dit Surface 

AZ 25 LES SABLONS 2 ha 32 a 04 ca 

B 12 VERT BOIS NORD 1 ha 00 a 62 ca 

C 1 VERT BOIS SUD 0 ha 33 a 77 ca 

C 25 VERT BOIS SUD 5 ha 09 a 43 ca 

D 213 LE TOUPOT MILLOT 5 ha 34 a 49 ca 

D 230 RESERVE DE ST-DIZIER 1 ha 10 a 74 ca 

D 236 LE TOUPOT MILLOT 3 ha 72 a 23 ca 

D 260p LE TOUPOT MILLOT 4 ha 72 a 24 ca 

DZ 204p ENTREE LE CLEFMONT 0 ha 38 a 00 ca 

Total distraction 24 ha 03 a 56 ca 

 

 Il est demandé en parallèle l'application du régime forestier pour les 

parcelles suivantes, venant en remplacement des parcelles disparues ou à contenance 

modifiée: 

 

TERRITOIRE COMMUNAL DE SAINT-DIZIER 

Section Numéro Parcelle Lieu-dit Surface 

B 40 VERT BOIS NORD 0 ha 81 a 47 ca 

C 25p VERT BOIS SUD 4 ha 95 a 51 ca 

D 272p TOUPOT MILLOT 4 ha 73 a 00 ca 

D 289 TOUPOT MILLOT 5 ha 34 a 21 ca 

D 297 TOUPOT MILLOT 3 ha 64 a 95 ca 

D 320 RESERVES DE SAINT-DIZIER 1 ha 10 a 17 ca 

DZ 328 ENTREE LE CLEFMONT 0 ha 47 a 18 ca 

Total application 21 ha 06 a 49 ca 

 

  



 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- de retirer la délibération n° 116-12-2019 du 12 décembre 2019 ; 

 

- de décider la distraction ou l’application du régime forestier aux parcelles présentées ci-

dessus. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions par 29 VOIX POUR – 3 CONSEILLERS NE PRENNENT PAS PART AU 

VOTE (M. BOUZON – M. AMELON – Mme ROBIN). 
 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 


